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Remboursement d un impayé

Par veronique vandenhende, le 24/11/2016 à 13:13

Bonjour .Je rembourse a un huissier qui lui même verse a contentia la somme que je lui verse
tous les mois pour le remboursement d un prêt depuis 2008 ,la on me demande encore
4397,00 alors que je dois encore 1697,25 ,donc 2700 e d intérêts ,je souhaite savoir si cela
est légal car si je rembourse les 4397,00 e c est que j aurai rembourser le double du montant
emprunter (10000 e )merci de vos réponses ,cordialement

Par Visiteur, le 24/11/2016 à 13:40

Bonjour,
demandez pourquoi une telle somme à cet huissier ? Etes vous passé en jugement ?

Par veronique vandenhende, le 24/11/2016 à 13:54

oui ,il y a eu un jugement ,mais l huissier me réponds que cette somme c est les intérêts

Par youris, le 25/11/2016 à 11:31

Bonjour,
Lorsque le créancier a obtenu un jugement valant titre exécutoire, à la dette initiale s'ajoutent
les intérêts et les frais de recouvrement.
Donc plus vous attendez pour payer votre dette, plus la somme à rembouseraugmente.
Salutations
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